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District Haute Garonne de Football  
  

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES STATUTS et REGLEMENTS 
 

 

Réunion restreinte du 16 Août 2022 

Procès Verbal n°1 

 
Présents : MM. AGASSE – CALMETTES – MARSENGO – TROGANT 

Invité : M. FERRATGE 

 
La Commission valide la liste des équipes de District bénéficiant d'un ou deux mutés 
supplémentaires pour la saison 2022/2023 :   
 
1/ au titre du Statut de l’arbitrage (Article 45 du Statut de l’arbitrage) : 
 

Club 

 (nom) 
Club 

(numéro) 
Niveau 

club 

Mutés en + 
retenus 

Equipe retenue                    

AUTERIVE 522124 District 1 U14 Territoire 

CASTELMAUROU VERFEIL 581831 District 2 
1 muté - Seniors 1 (D2) 
1 muté - U16 Equipe 1 District 

CORNEBARRIEU 525718 District 2 Seniors 1 (D1) 

EAUNES LABARTHE 547304 District 2 
1 muté - Seniors 1 (D1) 
1 muté - Seniors 2 (D4) 

ENT. CANTON AURIGNAC 580600 District 1 Seniors 1 (D2) 

MONTAUDRAN FC 551027 District 1 U15 - Equipe 1 District 
ROQUES CONFLUENT LSP 580684 District 1 Seniors 1 (D2) 

SAINT SIMON 506204 Ligue 2 
1 muté - Seniors 1 (R3) 
1 muté - Seniors 2 (D4) 

TOAC 505890 District 2 Seniors 1 (D1) 

 
Nota : Les clubs dont une équipe de niveau Ligue bénéficie d'un ou deux mutés 
supplémentaires pour la saison 2022/2023, au titre du Statut de l’arbitrage, feront l’objet 
d’un PV émis par la CRSA de la Ligue d’Occitanie. 
 
 
2/ au titre des clubs qui disposent d’une section féminine qui a participé et terminé un 
championnat féminin à 11 ou à 8, soit national, régional ou départemental, depuis au moins 
2 saisons (Article 23 du RIO) : 
 

Club                               
(nom) 

Club 
(numéro) 

Niveau  
club 

Mutés en + 
retenus 

Equipe retenue 

 (compétition départementale)                         

AUTERIVE 522124 District 1 U14 Territoire 

BLAGNAC 519456 Ligue 1 U15 Féminines - Equipe 2 District 

COMMINGES ST GAUD. 590251 Ligue 1 Seniors 2 (D3) 

EAUNES LABARTHE 547304 District 1 U15 - Equipe A District 

FC CANAL NORD 582601 District 1 U15 - Equipe A District 
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LABEGE INTER FC 590591 District 1 Seniors 1 (D1) 

LANDORTHE LAB. EST. 521599 District 1 U14 Territoire 

L’UNION ST JEAN 582636 Ligue 1 Seniors 3 (D3) 

RANGUEIL 537945 Ligue 1 Seniors 2 (D4) 

TFC 524391 Ligue 1 
U15 Féminines - Championnat U15 
District garçons 

TOULOUSE LARDENNE 524108 District 1 Seniors 1 (D3) 

 
Nota 1 : 
* EF SAVE GESSE (545872) →demande du club non retenue : 
→ l’équipe U18F n’a pas été engagée dans un championnat féminin à 11 ou à 8 depuis au 
moins deux saisons. 
 
Nota 2 :  
* AUTERIVE (522124) : l’équipe U14 Territoire bénéficie de 2 mutés supplémentaires (1 au 
titre du Statut de l’arbitrage [cf. &1] + 1 au titre des féminines). 
 
3/ au titre des clubs engageant nouvellement une équipe senior (Article 17 du RIO) : 
 

Club                                                       
(nom) 

Club 
(numéro) 

Niveau 
club 

Mutés en + 
retenus 

Equipe retenue 

(compétition départementale)                         

CANTON ST MARTORY 553766 District 2 Seniors 1 (D5) 

CAP JEUNES 31 582028 District 2 Seniors 1 (D5) 

LABASTIDETTE 537930 District 2 Seniors 1 (D5) 

TOLOSA AS 561244 District 2 Seniors 1 (D5) 

VILLENEUVE DE RIVIERE  522820 District 2 Seniors 1 (D5) 

 
 
 
 
Le Secrétaire de la Commission    Le Président de la Commission 

Hubert CALMETTES      Jean Louis AGASSE 

. 


